
 

 
 Direction de l’accès à l’information, de la protection 

des renseignements personnels et de l’éthique 
 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 646-5324 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca 

 
PAR COURRIEL 
 
Québec, le 2 juillet 2025 
 
 

 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/25-156 
 
Bonjour, 
 
Nous donnons suite à votre demande en application de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1, ci-après « La Loi ») visant à obtenir le ou les documents suivants : 
 

• copie de tous les documents, messages électroniques, lettres ou clavardages sur la 
plateforme Teams au sujet de l’incapacité du Ministère à répondre aux demandes 
d’accès à l’information dans les délais légaux. 

 
Précisions obtenues le 4 juin 2025: 
Ma demande vise le ministère de l’Éducation, en particulier Johanne Carrier et Ingrid 
Barakatt pour la période s’étendant du 1er janvier 2024 à aujourd’hui. 
 
Vous trouverez ci-annexé les documents pouvant répondre partiellement à votre demande. 
 
Nous vous informons que certains documents visés ne peuvent vous être transmis puisque 
ce sont des documents non achevés, des avis ou des mémoires de délibérations ou sont 
des documents dont la communication pourrait permettre de révéler une activité de 
vérification. La décision de ne pas vous les rendre accessibles s’appuie sur les 
articles 9, 14, 35, 37, 41 de la Loi. 
 
Vous trouverez ci-annexé une reproduction des articles de la Loi ainsi mentionnés. 
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Nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet 
effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable substitut de l’accès aux documents, 

Nancy-Sonia Trudelle 
IB/MNG/mc 

p. j. 6

Originale signée



1

Dominique Daunais

De: Ingrid Barakatt
Envoyé: 2 décembre 2024 17:21
À: Dominique Daunais
Objet: texte éducation

 

Bonjour à tous, 
 
Nous sommes tous conscients des défis qu’impose la Loi sur l’accès aux documents pour répondre aux
demandes d’accès, notamment le court délai imparti de 20 jours civils. Devant un nombre grandissant de
demandes reçues annuellement, nous constatons depuis un certain temps qu’il nous est difficile de se
conformer à ces exigences. Ce processus requiert le concours de nombreux intervenants. Il s’agit donc d’une
responsabilité collective et l’effort de tous, à chacune des étapes, est important. 
 
Ainsi, dans un souci de mesurer notre performance et de cibler les zones d’amélioration, notre équipe a mis
en place une salle de pilotage, qui nous permet notamment d’avoir une idée plus précise des délais de
traitement des demandes, dont les délais de réponse de chacun des secteurs.  
 
Dans les prochaines semaines, des rencontres par secteur seront initiées afin de revenir sur ce portrait et
d’échanger avec les agents de liaison sur nos enjeux respectifs, et ce, dans une approche constructive et
d’identification de pistes d’amélioration. Lorsque la convocation vous sera transmise, une fiche présentant le
portrait 2023-2024 des délais de réponse de votre secteur (délai de repérage et de transmission) sera jointe.
Sur cette même fiche, vous trouverez les éléments qui seront abordés lors de cette rencontre. Il est à noter que
vous n’avez pas à compléter cette partie de la fiche avant la rencontre. Nous le ferons ensemble. 
 
Le portrait des secteurs ayant été fait avant la réorganisation, nous en tiendrons compte lors des rencontres. 
 
Enfin, rappelons que le Ministère a fait l’objet d’une inspection de la Commission d’accès à l’information
(CAI) en lien avec le retard dans les délais de traitement et que notre sous-ministre s’est engagée à améliorer
notre performance. Votre collaboration est essentielle pour y arriver. 
 
 
Au plaisir de vous rencontrer, 
 
 
 
Ingrid Barakatt 
Directrice de l'accès à l'information, de la protection des renseignements personnels et de l’éthique 
Direction générale du bureau de la sous‐ministre, du secrétariat général et responsable de l’audit interne 
Ministère de l'Éducation 
418 646‐5324, poste 6141  
 



Portrait sectoriel 2023-2024 – collaboration au traitement des 

demandes d’accès  
 

Nom du secteur : DG.BSM-SG - Direction générale du bureau du sous-ministre  

Noms des agents de liaison rencontrés : Gabriel Fontaine / Lucie Lambert 

Portrait des délais du secteur 2023-2024 :  

 

 

 

 

 
 
 
Les secteurs ont 5 jours ouvrables afin de repérer les documents et les transmettre à la DAIPRPE.  
Chacun des chiffres représentent le nombre de demandes traitées (SREMO-MEQ) en fonction 

des différents délais (état). 
 
 
 

EN GÉNÉRAL Commentaires du secteur  Pistes de solution  

Éléments positifs    

Bons coups à souligner   

Collaboration avec l’équipe d’accès 
de la DAIPRPE 

  

Irritants/aspects à améliorer   

CONCERNANT VOTRE SECTEUR : Commentaires du secteur Pistes de solution 

Capacité des effectifs du secteur    

Capacité à identifier l’unité visée au 
sein du secteur  

  

Volume de demandes attitrées au 
secteur (accès et autres) 

  

Organisation du travail   

Connaissance du processus de 
traitement des demandes d’accès 

  

Outils technologiques (C2atom)   

Capacité à trouver les documents 
dans les répertoires, dans les 
boites courriels (Gestion 
documentaire, calendrier 
conservation) 

  

Échanges entre le secteur et 
l’équipe d’accès 

  

Présentation des documents quand 
extractions de données (cases 
vides, colonnes, titres) 

  

  

Nombre de demandes par délai 

Délais en jours 



CONCERNANT LA DEMANDE : Commentaires du secteur Pistes de solution 

Demande nécessitant des 
recherches plus poussées 

  

Demande complexe (sujet)   

Demande volumineuse (plusieurs 
points ou plusieurs documents 
visés) précisions à demander 

  

Demande présentant des enjeux 
(médiatisée, autorités) 

  

 

La DAIPRPE s’engage à : 

• Faire préciser les demandes/prêter assistance aux demandeurs 
• Offrir la formation Comment donner suite à une demande d’accès 
• Accompagner les agents de liaison et les intérims dans la procédure du traitement des 

demandes dans C2, en tout temps, par courriel ou via TEAM 
• Entretenir de bonnes relations avec tous ses collaborateurs 
• Traiter toutes les demandes avec diligence, équité, respect du droit 

 

RAPPEL FORMATION 

La formation « Comment donner suite à une demande d’accès de la DAIPRPE » est fortement 

recommandée à tous les employés étant susceptibles de recevoir et traiter des demandes d’accès. 

L’inscription se fait via Odin et il y en a une chaque mois. 

 



De : Johanne Carrier
À : Gabriel Fontaine; Lucie Lambert; Simon Dubé
Cc : Nancy-Sonia Trudelle
Objet : Rencontre sur le portrait sectoriel (SG-BSM) avec la DAIPRPE en lien avec les demandes d"accès
Pièces jointes : DG-BSMSG_Gabarit de rencontre secteur.docx

Bonjour,

Il nous fait plaisir de vous transmettre cette invitation afin d’échanger sur différents aspects quant à votre collaboration au traitement des demandes
d’accès, plus précisément quant aux délais ainsi que sur nos enjeux respectifs, et ce, dans une approche constructive et d’identification de pistes
d’amélioration.

Nous joignons la fiche présentant le portrait 2023-2024 des délais de réponse de votre secteur (délai de repérage et de transmission). Sur cette même
fiche, vous trouverez les éléments qui seront abordés lors de cette rencontre. Il est à noter que vous n’avez pas à compléter cette partie de la fiche avant
la rencontre. Nous le ferons ensemble.

Enfin si ce moment ne convient pas, n’hésitez pas à proposer une autre plage horaire.

Bonne journée,

 

________________________________________________________________________________

Microsoft Teams Besoin d'aide ? <https://aka.ms/JoinTeamsMeeting?omkt=fr-FR>  

Rejoignez la réunion maintenant <https://teams.microsoft.com/l/meetup-
join/19%3ameeting_ZDYzZDk2YTEtMDA2MS00ZjE1LTlmNzctNWViYzZlZWZkOGU0%40thread.v2/0?
context=%7b%22Tid%22%3a%222ce8fc18-a5b0-48ec-9200-287a89068904%22%2c%22Oid%22%3a%224ce50342-39c9-407d-a18c-
2c7d79129498%22%7d>  

ID de réunion : 270 004 507 019 

Code secret : MB2Nz68A 

________________________________

Participer par téléphone 

+1 581-316-0369,,176069590# <tel:+15813160369,,176069590>  Canada, Québec 

Trouver un numéro local <https://dialin.teams.microsoft.com/f83c0375-c6b3-4826-962a-6ac5f6863ed9?id=176069590>  

ID de la conférence téléphonique : 176 069 590# 

Pour les organisateurs : Options de réunion <https://teams.microsoft.com/meetingOptions/?organizerId=4ce50342-39c9-407d-a18c-
2c7d79129498&tenantId=2ce8fc18-a5b0-48ec-9200-
287a89068904&threadId=19_meeting_ZDYzZDk2YTEtMDA2MS00ZjE1LTlmNzctNWViYzZlZWZkOGU0@thread.v2&messageId=0&language=fr-
FR>  | Réinitialiser le code PIN d'appel <https://dialin.teams.microsoft.com/usp/pstnconferencing>  

________________________________________________________________________________

 

mailto:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=41e992d1efe8484ebeded06b60ff35fd-Johanne Car
mailto:gabriel.fontaine@education.gouv.qc.ca
mailto:Lucie.Lambert@education.gouv.qc.ca
mailto:simon.dube@education.gouv.qc.ca
mailto:Nancy-Sonia.Trudelle@education.gouv.qc.ca

Portrait sectoriel 2023-2024 – collaboration au traitement des demandes d’accès 



Nom du secteur : DG.BSM-SG - Direction générale du bureau du sous-ministre 

Noms des agents de liaison rencontrés : Gabriel Fontaine / Lucie Lambert

Portrait des délais du secteur 2023-2024 : 

Nombre de demandes par délai

Délais en jours















Les secteurs ont 5 jours ouvrables afin de repérer les documents et les transmettre à la DAIPRPE. 

Chacun des chiffres représentent le nombre de demandes traitées (SREMO-MEQ) en fonction des différents délais (état).







		EN GÉNÉRAL

		Commentaires du secteur 

		Pistes de solution 



		Éléments positifs 

		

		



		Bons coups à souligner

		

		



		Collaboration avec l’équipe d’accès de la DAIPRPE

		

		



		Irritants/aspects à améliorer

		

		



		CONCERNANT VOTRE SECTEUR :

		Commentaires du secteur

		Pistes de solution



		Capacité des effectifs du secteur 

		

		



		Capacité à identifier l’unité visée au sein du secteur 

		

		



		Volume de demandes attitrées au secteur (accès et autres)

		

		



		Organisation du travail

		

		



		Connaissance du processus de traitement des demandes d’accès

		

		



		Outils technologiques (C2atom)

		

		



		Capacité à trouver les documents dans les répertoires, dans les boites courriels (Gestion documentaire, calendrier conservation)

		

		



		Échanges entre le secteur et l’équipe d’accès

		

		



		Présentation des documents quand extractions de données (cases vides, colonnes, titres)

		

		








		CONCERNANT LA DEMANDE :

		Commentaires du secteur

		Pistes de solution



		Demande nécessitant des recherches plus poussées

		

		



		Demande complexe (sujet)

		

		



		Demande volumineuse (plusieurs points ou plusieurs documents visés) précisions à demander

		

		



		Demande présentant des enjeux (médiatisée, autorités)

		

		







La DAIPRPE s’engage à :

· Faire préciser les demandes/prêter assistance aux demandeurs

· Offrir la formation Comment donner suite à une demande d’accès

· Accompagner les agents de liaison et les intérims dans la procédure du traitement des demandes dans C2, en tout temps, par courriel ou via TEAM

· Entretenir de bonnes relations avec tous ses collaborateurs

· Traiter toutes les demandes avec diligence, équité, respect du droit



RAPPEL FORMATION

La formation « Comment donner suite à une demande d’accès de la DAIPRPE » est fortement recommandée à tous les employés étant susceptibles de recevoir et traiter des demandes d’accès. L’inscription se fait via Odin et il y en a une chaque mois.
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Portrait sectoriel 2023-2024 – collaboration au traitement des 

demandes d’accès  
 

Nom du secteur : SGPR - Soutien, Gouvernance et performance des réseaux 

Noms des agents de liaison rencontrés :  Samuel Gratton / Marie-Claude Leblond  
 
Portrait des délais du secteur 2023-2024 :  
 

 

 
 
 
 
 
Les secteurs ont 5 jours ouvrables afin de repérer les documents et les transmettre à 

la DAIPRPE.  
Chacun des chiffres représentent le nombre de demandes traitées (SREMO-MEQ) en 

fonction des différents délais (état). 
 
 
 

EN GÉNÉRAL Commentaires du secteur  Pistes de solution  

Éléments positifs    

Bons coups à souligner   

Collaboration avec l’équipe d’accès 
de la DAIPRPE 

  

Irritants/aspects à améliorer   

CONCERNANT VOTRE SECTEUR : Commentaires du secteur Pistes de solution 

Capacité des effectifs du secteur    

Capacité à identifier l’unité visée au 
sein du secteur  

  

Volume de demandes attitrées au 
secteur (accès et autres) 

  

Organisation du travail   

Connaissance du processus de 
traitement des demandes d’accès 

  

Outils technologiques (C2atom)   

Capacité à trouver les documents 
dans les répertoires, dans les 
boites courriels (Gestion 
documentaire, calendrier 
conservation) 

  

Échanges entre le secteur et 
l’équipe d’accès 

  

Présentation des documents quand 
extractions de données (cases 
vides, colonnes, titres) 

  

  

Nombre de demandes par délai Délais en jours 



CONCERNANT LA DEMANDE : Commentaires du secteur Pistes de solution 

Demande nécessitant des 
recherches plus poussées 

  

Demande complexe (sujet)   

Demande volumineuse (plusieurs 
points ou plusieurs documents 
visés) précisions à demander 

  

Demande présentant des enjeux 
(médiatisée, autorités) 

  

 

La DAIPRPE s’engage à : 

• Faire préciser les demandes/prêter assistance aux demandeurs 
• Offrir la formation Comment donner suite à une demande d’accès 
• Accompagner les agents de liaison et les intérims dans la procédure du traitement des 

demandes dans C2, en tout temps, par courriel ou via TEAM 
• Entretenir de bonnes relations avec tous ses collaborateurs 
• Traiter toutes les demandes avec diligence, équité, respect du droit 

 

RAPPEL FORMATION 

La formation « Comment donner suite à une demande d’accès de la DAIPRPE » est fortement 

recommandée à tous les employés étant susceptibles de recevoir et traiter des demandes d’accès. 

L’inscription se fait via Odin et il y en a une chaque mois. 

 



De : Johanne Carrier
À : Marie-Claude Leblond; Samuel Gratton; Simon Dubé
Cc : Stéphanie Vachon
Objet : Rencontre sur le portrait sectoriel (SSGPR) avec la DAIPRPE en lien avec les demandes d"accès
Pièces jointes : SSGPR_Gabarit de rencontre secteur.docx

Bonjour,

Il nous fait plaisir de vous transmettre cette invitation afin d’échanger sur différents aspects quant à votre collaboration au traitement des demandes d’accès,
plus précisément quant aux délais ainsi que sur nos enjeux respectifs, et ce, dans une approche constructive et d’identification de pistes d’amélioration.

Nous joignons la fiche présentant le portrait 2023-2024 des délais de réponse de votre secteur (délai de repérage et de transmission). Sur cette même fiche,
vous trouverez les éléments qui seront abordés lors de cette rencontre. Il est à noter que vous n’avez pas à compléter cette partie de la fiche avant la
rencontre. Nous le ferons ensemble.

Enfin si ce moment ne convient pas, n’hésitez pas à proposer une autre plage horaire.

Bonne journée,

 

________________________________________________________________________________

Microsoft Teams Besoin d'aide ? <https://aka.ms/JoinTeamsMeeting?omkt=fr-FR>  

Rejoignez la réunion maintenant <https://teams.microsoft.com/l/meetup-
join/19%3ameeting_NGU4ODc4ZmQtNWQ5YS00MTM0LWFkMWItOTQzODY1OTY5MzYx%40thread.v2/0?
context=%7b%22Tid%22%3a%222ce8fc18-a5b0-48ec-9200-287a89068904%22%2c%22Oid%22%3a%224ce50342-39c9-407d-a18c-
2c7d79129498%22%7d>  

ID de réunion : 246 809 704 294 

Code secret : DM7kN3Vg 

________________________________

Participer par téléphone 

+1 581-316-0369,,473953365# <tel:+15813160369,,473953365>  Canada, Québec 

Trouver un numéro local <https://dialin.teams.microsoft.com/f83c0375-c6b3-4826-962a-6ac5f6863ed9?id=473953365>  

ID de la conférence téléphonique : 473 953 365# 

Pour les organisateurs : Options de réunion <https://teams.microsoft.com/meetingOptions/?organizerId=4ce50342-39c9-407d-a18c-
2c7d79129498&tenantId=2ce8fc18-a5b0-48ec-9200-
287a89068904&threadId=19_meeting_NGU4ODc4ZmQtNWQ5YS00MTM0LWFkMWItOTQzODY1OTY5MzYx@thread.v2&messageId=0&language=fr-
FR>  | Réinitialiser le code PIN d'appel <https://dialin.teams.microsoft.com/usp/pstnconferencing>  

________________________________________________________________________________

 

mailto:/o=ExchangeLabs/ou=Exchange Administrative Group (FYDIBOHF23SPDLT)/cn=Recipients/cn=41e992d1efe8484ebeded06b60ff35fd-Johanne Car
mailto:Marie-Claude.Leblond@education.gouv.qc.ca
mailto:Samuel.Gratton@education.gouv.qc.ca
mailto:simon.dube@education.gouv.qc.ca
mailto:Stephanie.Vachon@education.gouv.qc.ca

Portrait sectoriel 2023-2024 – collaboration au traitement des demandes d’accès 



Nom du secteur : SGPR - Soutien, Gouvernance et performance des réseaux

Noms des agents de liaison rencontrés : 	Samuel Gratton / Marie-Claude Leblond 



Portrait des délais du secteur 2023-2024 : 

Nombre de demandes par délai

Délais en jours















Les secteurs ont 5 jours ouvrables afin de repérer les documents et les transmettre à la DAIPRPE. 

Chacun des chiffres représentent le nombre de demandes traitées (SREMO-MEQ) en fonction des différents délais (état).







		EN GÉNÉRAL

		Commentaires du secteur 

		Pistes de solution 



		Éléments positifs 

		

		



		Bons coups à souligner

		

		



		Collaboration avec l’équipe d’accès de la DAIPRPE

		

		



		Irritants/aspects à améliorer

		

		



		CONCERNANT VOTRE SECTEUR :

		Commentaires du secteur

		Pistes de solution



		Capacité des effectifs du secteur 

		

		



		Capacité à identifier l’unité visée au sein du secteur 

		

		



		Volume de demandes attitrées au secteur (accès et autres)

		

		



		Organisation du travail

		

		



		Connaissance du processus de traitement des demandes d’accès

		

		



		Outils technologiques (C2atom)

		

		



		Capacité à trouver les documents dans les répertoires, dans les boites courriels (Gestion documentaire, calendrier conservation)

		

		



		Échanges entre le secteur et l’équipe d’accès

		

		



		Présentation des documents quand extractions de données (cases vides, colonnes, titres)

		

		








		CONCERNANT LA DEMANDE :

		Commentaires du secteur

		Pistes de solution



		Demande nécessitant des recherches plus poussées

		

		



		Demande complexe (sujet)

		

		



		Demande volumineuse (plusieurs points ou plusieurs documents visés) précisions à demander

		

		



		Demande présentant des enjeux (médiatisée, autorités)

		

		







La DAIPRPE s’engage à :

· Faire préciser les demandes/prêter assistance aux demandeurs

· Offrir la formation Comment donner suite à une demande d’accès

· Accompagner les agents de liaison et les intérims dans la procédure du traitement des demandes dans C2, en tout temps, par courriel ou via TEAM

· Entretenir de bonnes relations avec tous ses collaborateurs

· Traiter toutes les demandes avec diligence, équité, respect du droit



RAPPEL FORMATION

La formation « Comment donner suite à une demande d’accès de la DAIPRPE » est fortement recommandée à tous les employés étant susceptibles de recevoir et traiter des demandes d’accès. L’inscription se fait via Odin et il y en a une chaque mois.
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
1982, c. 30, a. 9. 

 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte 
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 
1982, c. 30, a. 14. 

 

 

35. Un organisme public peut refuser de communiquer les mémoires de délibérations d’une séance de son 
conseil d’administration ou, selon le cas, de ses membres dans l’exercice de leurs fonctions, jusqu’à l’expiration 
d’un délai de quinze ans de leur date. 

1982, c. 30, a. 35. 

 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de 
dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un 
membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, 
depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence. 

1982, c. 30, a. 37. 
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http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:41&pointInTime=20190121#20190121


 
 
41. Le vérificateur général ou une personne exerçant une fonction de vérification dans un organisme public ou 
pour le compte de cet organisme peut refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation serait susceptible: 

1°  d’entraver le déroulement d’une opération de vérification; 

2°  de révéler un programme ou un plan d’activité de vérification; 

3°  de révéler une source confidentielle d’information relative à une vérification; ou 

4°  de porter sérieusement atteinte au pouvoir d’appréciation accordé au vérificateur général par les articles 38, 
39, 40, 42, 43, 43.1 et 45 de la Loi sur le vérificateur général (chapitre V‐5.01). 

1982, c. 30, a. 41; 1985, c. 38, a. 82; 2006, c. 3, a. 18. 

§ 7.  — Restrictions inapplicables 

2006, c. 22, a. 22. 
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Avis de recours 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d’accès à l’information 

a) Pouvoir :

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 

525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9

2045, rue Stanley
Bureau 900 
Montréal (Québec)  H3A 2V4

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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